Djibouti
Ports & Free Zones Authority

Circulaire

Djibouti le 26 Aout 2018

Sujet : Tarif du bon de livraison — Delivery Order (D/O)
Ref: DPFZA/ ('45/18

Il est porté a la connaissance des agences maritimes que le tarif (Tous frais compris) du bon de
livraison (Delivery Order) des agences maritimes est fixé a 20 USD par Bon de Livraison pour
tous types de marchandises.

L’autorité de Ports et des Zones Franches vous enjoint a la plus stricte application de cette directive
sous peine de sanctions prévues par la loi.
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